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Texte de la question

M. Christian Ménard attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la mise en place des dispositifs issue de la loi sur le handicap,
adoptée en février 2005. De nombreux parents d'enfants handicapés et d'associations s'interrogent quant aux
conditions dans lesquelles le département sera désormais le principal responsable de la prise en charge des
actions en liens avec le handicap, notamment pour les jeunes enfants et écoliers. Aussi, face à cette situation, il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser les modalités de ce transfert, tant financier que matériel, au regard
des dispositifs issus de la loi de février 2005 et les mesures prises à leur sujet.
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